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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

 

ARRETE N°2015- 364     du 30/12/2015 
portant l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et unique de la société 

dénommée « Pompes Funèbres MARAVIGLIA» 

 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009-365-3 du 31 décembre 2009, portant habilitation, pour une période de 6 
ans, dans le domaine funéraire, de l’établissement principal situé au 20 rue Traversière à Altkirch 
(habilitation N°09.68.42) et relevant de la société dénommée «Pompes Funèbres Maraviglia», dont le 
siège social est situé à la même adresse ; 

VU la demande présentée le 15 décembre 2015 par la société dénommée «Pompes Funèbres Maraviglia», 
(RCS Mulhouse TI 434 983 243), dont le siège social est situé au 20, rue Traversière à Altkirch 
(68130), et représentée par sa gérante Mme Nicole Maraviglia, en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement principal et unique situé à la même 
adresse que son siège social ;  

VU l’extrait Kbis du registre du commerce et des sociétés délivré le 30/11/2015 par le greffe du tribunal 
d’Instance de Mulhouse ; 

 

 
 



A R R E T E 
 
 

Article 1er  : L’établissement principal, situé au 20, rue Traversière à Altkirch (68130), relevant de la société 
dénommée «Pompes Funèbres Maraviglia» (sàrl), représentée par sa gérante Mme Nicole Maraviglia et 
dont le siège social est situé à la même adresse, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire 
national, les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 15-68-42. 

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à 6 ans. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Pour le Directeur de la Réglementation 
et des Libertés Publiques absent 
Le Chef du Bureau de la Réglementation 
et des Elections 

signé 
 
Daniel HERMENT 

 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après 
:  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la 
Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

ARRETE N° 2016-006   du 06/01/2016 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et 

unique de l’entreprise dénommée «Société de l’Exploitation de l’Entreprise Louis Burgart » 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19/12/2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-047-8 du 16 février 2010, portant habilitation, pour une période de six ans, 
dans le domaine funéraire, de l’entreprise dénommée «Société de l’Exploitation de l’Entreprise Louis 
Burgart», située au 11, rue des Blés à Mulhouse (68200), représentée par son gérant M. René 
BURGART (habilitation N°10.68.64) ; 

VU la demande déposée le 16 décembre 2015 par l’entreprise dénommée «Société de l’Exploitation de 
l’Entreprise Louis Burgart» (RCS Mulhouse TI 309 480 291), située au 11, rue des Blés à Mulhouse 
(68200), et représentée par son gérant M. René BURGART, en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement principal et unique situé également au 
11, rue des Blés à Mulhouse ; 

 
A R R E T E 

 
 

Article 1er  : L’établissement principal et unique de l’entreprise dénommée «Société de l’Exploitation de 
l’Entreprise Louis Burgart» (sàrl à associé unique) situé au 11, rue des Blés à Mulhouse (68200), et 
représentée par son gérant M. René BURGART, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire 
national, les activités funéraires ci-après : 

 



 

 

⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires. N°5 

⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations. N°10 

 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 16-68-64. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de six ans, est valable du 16/02/2016 au 16/02/2022. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques  
 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de 
la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 









DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE PÔLE  DE CONTROLE DES REVENUS ET DU PATRIMOINE

La responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine ( PCRP) Madame SIMARD ORSINI 

Christiane, Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

BLANC Frédéric DARVIN Alain HANNAUER Marie 

BURGSTAHLER Sylvie NEFF Christophe PERRIN Jean-Marc

GATIEN Pierre FUCHS Emmanuel VAIVA Claude

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

PUECH Marie-France STRICH Carmen SOYER Jérôme

HAFFNER Philippe DUPRE Claude

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de

délai prévues à  l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques

désignés ci-après :
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BLANC Frédéric DARVIN Alain FUCHS Emmanuel

GATIEN Pierre HANNAUER Marie PERRIN Jean-Marc

VAIVA Claude BURGHSTALER Sylvie NEFF Christophe

PUECH Marie-France SOYER Jérôme DUPRE Claude

HAFFNER Philippe STRICH Carmen

Article 2

Le  présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  locaux  du  service  et  publié  au  recueil  des  actes

administratif du département du Haut-Rhin.

A Mulhouse, le 04/01/2016
La responsable du pôle de contrôle des Revenus et
du Patrimoine 

MME SIMARD-ORSINI Christiane

Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 

Signé 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse Plaine

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  MULLER  Patricia,  Inspectrice  divisionnaire,

Monsieur KILICOGLU Erhan, Inspecteur divisionnaire, et GERGAUD Anthony, Inspecteur, adjoints

au responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse Plaine, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 €;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
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après :

BICKEL Jocelyne MALAQUIN Julie JEANNIN Christian

EHRET Florence WAECHTER André ROMANN Véronique

2°) dans la limite de 2 000 €,  aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-

après (à l’exception des rejets qui restent de la compétence des agents des finances publics de la

catégorie B):

BAVA Bernardina BINGLER Corinne OESTERLE Ariane
FICHTER Eliane JAQUET Laetitia
LAGRAVE Stéphanie MACCORIN Elsa
MAURER Alexandra MACHADO José
IMMOUNE Lamia MILLI Véronique
REMAUD Anthony HUCHE Patricia

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BORBOTTI Antoinette Contrôleur 500€ 12 mois 15 000€
CAILLET Jean-François Contrôleur 500€ 12 mois 15 000€
FREY Carine Contrôleur 500€ 12 mois 15 000€
JAOUEN Stéphanie Contrôleur 500€ Sans limite Sans limite
NOEL Corinne Contrôleur 500€ 12 mois 15 000€
SCHNEIDER Gérard Contrôleur 10 000 € Sans limite Sans limite
BILLEY Alain Agent administratif 500€ 12 mois 15 000€
GRANGIER Mickaël Agent administratif 500€ 12 mois 15 000€

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

En  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale  ou  d'admission

partielle, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses
DREZET Patrick Contrôleur 2 000 €
GOYOT Isabelle Contrôleur 10 000 €
HURSTEL Maïlys Contrôleur 10 000 €
VAIVA Isabelle Contrôleur 10 000 €
SOCCORSI Lauriane Agent 2 000 €
CHEIKH Mélissa Agent 700 €
PFLIEGER Laura Agent 700 €
GAUDIN Martine Agent 700 €
ROECKEL Julie Agent 700 €
WAHIZI LEBRETON Julie Agent 700 €
SICOT Frédéric Agent 700 €
HAISMANN Laurent Agent 700 €

Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à  l'égard  des

contribuables relevant  de l'ensemble des services suivants :  SIP de Mulhouse Plaine,  SIP de

Mulhouse Ville.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Mulhouse, le 1er janvier 2016
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

  SIGNE

KLEIN Anne-Marie
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

1/5

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Saint-Louis,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à MME DE ASSIS Esperanza , Inspectrice, et à M. FAVALETTO Alain ,
Inspecteur, adjoints au responsable du SIP-SIE de Saint-Louis, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois
et porter sur une somme supérieure à 12.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice.
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Délégation de signature est donnée à M LERCH Stéphane , Inspecteur, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les d écisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 15 000 € ;



3/5

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

FISCHER Gilles contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
GROELI Sandrine contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
RAMIANDRAMANJATO
Adorée

contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €

WERDERER jean Christophe contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
ZANN Corentin contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BOUTILLIER Sylvain contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
DESAIGUES Hubert contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
FISCHER Gilles contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
GROELI Sandrine contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
RAMIANDRAMANJATO Adorée contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
WERDERER Jean Christophe contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
ZANN Corentin contrôleur 10.000 € 4 mois 4 000 €
BOUVERET Monique agent 2.000 € 3 mois 2.000 €
BREFIN Aline agent - 3 mois 2.000 €
GASSER Danielle agent - 3 mois 2.000 €
GUTBUB Anne-Laurence agent 2.000 € 3 mois 2.000 €
SENGELIN Marlyse agent 2 000 € 3 mois 2 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
BALLERINI Nadia contrôleur 10 000 € 10 000 €
CAILLET Heloise contrôleur 10 000 € 10 000 €
GAUTIER Bruno contrôleur 10 000 € 10 000 €
MONIN Annie contrôleur 10 000 € 10 000 €
OBERLE Stéphane contrôleur 10 000 € 10 000 €
OTT Fernande contrôleur 10 000 € 10 000 €
RODRIGUES Sébastien contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHMITT Nicole contrôleur 10 000 € 10 000 €
SPAETY Philippe contrôleur 10 000 € 10 000 €
BENAZIZA Sonia agent 2 000 € -
DUBUISSON Vinciane agent 2 000 € -
DUBUSSE Thibault agent 2 000 € -
PICOT Tiphanie agent 2 000 € -

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché
dans les locaux du service.

A Saint-Louis, le 04 janvier 2016

signé

Le Comptable Public,
Responsable du SIP-SIE

Alain MARIOT
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